
PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’HÉBERGEMENT, DE REPAS ET DES
FRAIS DIVERS

Ci-après les conditions de prise en charge des frais liés aux déplacements en France Métropolitaine  et les montants 
remboursés sur présentation d’une facture acquittée:

 Pour les repas : un montant forfaitaire de 20,00 € par repas,

 Pour l’hébergement :
Les communes limitrophes reliées par des moyens de transports publics de voyageurs à la commune du lieu
où s’exerce la mission forment avec celle-ci une seule et même commune.
- Communes de moins de 200 000 habitants : 90 €.
- Communes de plus de 200 000 habitants et communes limitrophes reliées par des moyens de transports publics de 
voyageurs : 120 €

 

- Communes de la Métropole du Grand Paris (hors commune de Paris et communes limitrophes de celle-ci reliées par 
des moyens de transports publics de voyageurs) et communes limitrophes reliées par des moyens de transports publics 
de voyageurs : 120 € (l’indemnisation peut être portée jusqu’à 150€ sur la base des frais d’hébergement effectivement 
engagés) :

Bezons, Bièvres, Bonneuil en France, Bougival, Boussy ST Antoine, Brie Comte Robert, Brunoy, Carrières sur Seine, 
Celle St Cloud, Champs sur Marne, Chatou, Chelles, Le Chesnay, Chilly Mazarin, Cormeilles en Parisis, Courtry, 
Croissy sur Seine, Crosne, Deuil La Barre, Draveil, Emerainville, Enghein les Bains, Epinay Sous Sénart, Epinay Sur 
Orge, Fleury Merogis, Garges les Gonesse, Gonesse, Grigny, Lesigny, Longjumeau, Massy, Mauregard, Le Mesnul 
Amelot, Mitry Mory, Montgeron, Montmagny, Morsang sur Orge, Fontault Combault, Roissy en France, Saint Gratien,
Sannois, Sarcelles, Sartrouville, Servon, Varennes Jarcy, Velizy Villacoublay, Verrières le Buisson, Versailles, Vigneux 
Sur Seine, Villemoisson sur Orge, Villeparisis, Viroflay, Wissous, Yerres.

- Commune de Paris et communes limitrophes reliées par des moyens de transports publics de voyageurs : 140 € 
(l’indemnisation peut être portée jusqu’à 150€ sur la base des frais d’hébergement effectivement engagés) :

Aubervilliers, Bagnolet, Boulogne-Billancourt, Charenton-le-Pont, Clichy, Fontenaysous-Bois, Gentilly, Issy-les 
Moulineaux, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, Le Kremlin- Bicêtre, Le Pré-Saint-Gervais, Les Lilas, Levallois-Perret, 
Malakoff, Montreuil, Montrouge, Neuilly-sur-Seine, Nogent-sur-Marne, Pantin, Puteaux, Saint-Cloud, Saint- Denis, 
Saint-Mandé, Saint-Maurice, Saint-Ouen-sur-Seine, Suresnes, Vanves, Vincennes.

 Pour le transport ferroviaire :La prise en charge des trajets par voie ferroviaire s’effectue sur la base des tarifs 
de seconde classe

 Pour le transport aérien : Le transport par voie aérienne, se fait uniquement en classe économique, et est 
autorisé uniquement si le même trajet en train est supérieur à 3 heures.


